COLLECTIVITE :





MODELE   MAJ 06/08/2004
--------------------

Arrêté accordant ou prolongeant l'exercice des fonctions

A TEMPS PARTIEL DE DROIT

pour élever un enfant de moins de 3 ans ou adopté

FONCTIONNAIRES TITULAIRES ET STAGIAIRES

A TEMPS COMPLET OU NON COMPLET

M ...........

Grade et fonctions..............…………………….

Statut …………………(titulaire OU stagiaire,)

L'autorité territoriale,


Vu le décret loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions,


Vu l'ordonnance 82-296 du 31 mars 1982 relative notamment à l'exercice des fonctions à temps partiel pour les agents des collectivités locales,


Vu le décret 82-624 du 20 juillet 1982 pris en application de l'ordonnance précitée,


Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale,


Vu la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative notamment à la motivation des actes administratifs,


Vu la loi 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites,


(*)Vu le décret 2003-1306 du 26 décembre 2003, relatif au régime de retraites des fonctionnaires relevant de la CNRACL,


(*)Vu le décret n° 2004-678 du 8 juillet 2004 fixant le taux de la (sur)cotisation retraite appliqué sur leur demande notamment aux fonctionnaires travaillant à temps partiel (article 14 du décret 2003-1306),

Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction Publique Territoriale,


Vu la délibération du conseil en date du .......... relative aux conditions d'exercice des fonctions à temps partiel du personnel de la collectivité,


Vu la situation administrative de M ....... actuellement …… (titulaire, stagiaire) au grade de ……. , et occupant l'emploi de ………. (donner le libellé de l'emploi),

Eventuellement  VU l'arrêté en date du ……… autorisant l'intéressé à exercer à temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de 3 ans ou adopté, à raison de …….% à compter du ……… pour ……… mois, …. jours.


Vu la demande de M……… en date du ........ sollicitant l'exercice de ses fonctions à temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de 3 ans ou adopté (ou la prolongation) dans les conditions suivantes :


- à compter du …………..


- à raison de ..... % du temps complet,


- pour une durée de …………. 


- renouvelable …………. (tacitement ou expressément)


- dans le cadre ………… (hebdomadaire ou annuel)

Vu l'acte de naissance de son enfant né le ………………., et (éventuellement en cas d'adoption) Vu la date d'arrivée au foyer de cet enfant,

(*) (enfant né ou adopté avant le 1er janvier 2004) Vu la demande de l'intéressé tendant à ce que la période de temps partiel soit décomptée pour la retraite comme du temps plein, et considérant que M……. a été informé de l'obligation de verser la cotisation prévue par l'article 14 du décret relatif à la retraite des fonctionnaires territoriaux,


Considérant que l'intéressé remplit les conditions lui permettant de bénéficier du temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de 3 ans ou adopté,


(en cas de litige sur les modalités d'exercice du travail à temps partiel)


Vu l'avis en date du ……….. de la commission paritaire saisie par M……….., 

A R R E T E
ARTICLE 1 :
A compter du...........,M ........... est autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel de droit (ou prolonger l'exercice de ses fonctions à temps partiel) dans les conditions suivantes :


- à raison de ..... % du temps complet (50 %, 60 %, 70 %, 80 %)

- pour une durée de …………. (entre 6 mois et 1 an dans les limites indiquées ci-dessous)

- renouvelable tacitement pour …………. (la dernière période ne peut aller au-delà du 3ème anniversaire 
de l'enfant ou au-delà des 3 ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant adopté).

- (facultatif) dans le cadre ………… (hebdomadaire ou annuel).
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ARTICLE 2 :
Dans cette position, M...... percevra son traitement (éventuellement l'indemnité de résidence, le supplément familial et les primes et indemnités afférentes à son emploi), au prorata de la durée de service effectuée soit 50 %, 60 %, 70 %, ou 6/7ième si 80 %. Le supplément familial ne pourra être inférieur au montant minimum servi aux agents à temps complet.


(enfant né ou adopté avant le 1er janvier 2004)

ARTICLE 3 :
L'intéressé conservera ses droits à l'avancement, à la promotion, à la formation, ainsi qu'à la seule constitution du droit à pension CNRACL (15 ans minimum), comme s'il continuait à exercer à temps plein.

(*)(si l'agent demande que la période soit comptée comme du temps complet pour le montant de la pension et la durée d'assurance)

ARTICLE 3 bis :
Une cotisation retraite supplémentaire sera prélevée au taux prévu à l'article 2 du décret 2004-678 sur une assiette correspondant à la portion du traitement afférent à la proportion de service non effectué (attention : dispositions spécifiques pour les agents occupant plusieurs emplois à temps non complet).


En cas de renouvellement de l'autorisation de travailler à temps partiel, la demande de surcotisation devra être réitérée :


- …….. avant la fin de la période en cours (renouvellement tacite)


ou - …. en même temps que la demande de renouvellement (renouvellement exprès)


(le supplément de trimestres ainsi acquis au prorata du temps complet ne pourra pas excéder 4 trimestres) exemple : si temps partiel à 50 % - surcotisation sur 50 % non travaillé pendant 2 ans = 4 trimestres - si temps partiel à 70 % surcotisation sur 30 %  pendant 3 ans et 4 mois = 4 trimestres -  voir le Centre de Gestion)..


(enfant né ou adopté à compter du 1er janvier 2004)

ARTICLE 3 :
L'intéressé conservera ses droits à l'avancement, à la promotion, à la formation, comme s'il continuait à exercer à temps plein.

ARTICLE 3 bis :
La période de temps partiel de droit pour élever son enfant, entrera en compte gratuitement comme si M…………. travaillait à temps plein, pour la constitution du droit à retraite CNRACL, la liquidation de la pension et la durée d'assurance vieillesse (pour un même enfant la prise en compte gratuite pour la retraite de la durée totale cumulée de temps partiel de droit, de congé parental et de disponibilité de droit pour un enfant de moins de 8 ans, ne pourra pas excéder 3 ans).

ARTICLE 4 :
M ................. s'engage à consacrer le temps libre dégagé par le temps partiel, à élever son enfant. En outre, il s'engage à ne pas cumuler d'autre emploi et à n'exercer aucune activité lucrative autre que la production d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques. Sous le contrôle de l'autorité, en cas de non respect de cet engagement, il pourra être mis fin au bénéfice de l'autorisation.

ARTICLE 5 :
A l'issue de la période de travail à temps partiel, M…….. sera admis de plein droit à occuper à temps plein son emploi ou à défaut un autre emploi conforme à son statut.

ARTICLE 6 :
(stagiaires uniquement) La durée du stage de M............... sera augmentée à due proportion du rapport entre le temps de travail réellement effectué et 35 heures, de telle manière à ce qu'elle corresponde à celle d'un agent travaillant à temps complet.

ARTICLE 7 :
La présente autorisation pourra, éventuellement et sous réserve des nécessités du service, être renouvelée sur sa demande. (si un délai est établi par délibération : "au moins .... mois avant la fin de la période en cours").
ARTICLE 8 :
La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel pourra intervenir avant l'expiration de la période en cours, sur demande présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Toutefois, la réintégration à temps plein pourra intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale.

ARTICLE 9 :
L'autorisation de travailler à temps partiel de droit sera retirée avant le terme prévu si les conditions pour en bénéficier ne sont plus réunies, ou si M……….. ne respecte pas les obligations liées à cette situation.
ARTICLE 10 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. (1)


Une copie sera transmise pour exécution au receveur de la collectivité et au centre de gestion, et pour information au représentant de l'Etat.







Fait à .................., le ...........







Le Maire (ou le Président),
L'autorité territoriale, certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

   Notifié le .................

(1)
   Signature de l'agent :

OU notifié par courrier expédié en recommandé avec AR

NOTA BENE : pour les agents soumis à un régime d'obligation de service particulier (service de l'enseignement) ces dispositions sont aménagées de façon spécifique sur le plan horaire et sur le plan de la rémunération (voir décret 2004-777).

COLLECTIVITE :





MODELE   MAJ 04/08/2004
--------------------

Arrêté accordant ou prolongeant l'exercice des fonctions

A TEMPS PARTIEL DE DROIT

pour élever un enfant de moins de 3 ans ou adopté
AGENT CONTRACTUEL
Employé depuis plus d'un an à temps complet ou en équivalent à temps plein

M ...........

Agent contractuel
Au grade de ………
Fonctions occupées : …………………………

L'autorité territoriale,


Vu le décret loi du 29 octobre 1936 relatif aux cumuls de retraites, de rémunérations et de fonctions,


Vu l'ordonnance 82-296 du 31 mars 1982 relative notamment à l'exercice des fonctions à temps partiel pour les agents des collectivités locales,


Vu le décret 82-624 du 20 juillet 1982 pris en application de l'ordonnance précitée,


Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires


Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale,


Vu la loi 79-587 du 11 juillet 1979 relative notamment à la motivation des actes administratifs,


Vu le décret 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,


Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la Fonction Publique Territoriale,


Vu la délibération du conseil en date du .......... relative aux conditions d'exercice des fonctions à temps partiel du personnel de la collectivité,


Vu la situation administrative de M ....... actuellement contractuel au grade de ……. , et occupant l'emploi de ………. (donner le libellé de l'emploi), 

Eventuellement Vu l'arrêté en date du ……… autorisant l'intéressé à exercer à temps partiel à raison de …….% à compter du ……… pour ……… mois, …. jours.


Vu la demande de M……… en date du ........ sollicitant l'exercice (ou la prolongation) de ses fonctions à temps partiel de droit dans les conditions suivantes :


- à compter du …………..


- à raison de ..... % du temps complet,


- pour une durée de …………. 


- renouvelable …………. (tacitement ou expressément)


- dans le cadre ………… (hebdomadaire ou annuel)

Considérant que M………..  est employé depuis plus d'un an à temps complet, ou employé depuis plus d'un an en équivalent à temps plein,


Vu l'acte de naissance de son enfant né le ………………., et (éventuellement en cas d'adoption) Vu la date d'arrivée au foyer de cet enfant,


Considérant que l'intéressé remplit les conditions lui permettant de bénéficier du temps partiel de droit pour élever un enfant de moins de 3 ans ou adopté,
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A R R E T E
ARTICLE 1 :
A compter du...........,M ........... est autorisé à exercer ses fonctions à temps partiel de droit (ou prolonger l'exercice de ses fonctions à temps partiel) dans les conditions suivantes :


- à raison de ..... % du temps complet (50 %, 60 %, 70 %, 80 %)

- pour une durée de …………. (entre 6 mois et 1 an dans les limites indiquées ci-dessous)

- renouvelable tacitement pour ……… (pas au-delà du 3ème anniversaire de l'enfant, ni au-delà des 3 ans suivant l'arrivée au foyer de l'enfant adopté, ni au-delà du terme du contrat)

- (facultatif) dans le cadre ………… (hebdomadaire ou annuel).

ARTICLE 2 :
Dans cette position, M...... percevra son traitement (éventuellement l'indemnité de résidence, le supplément familial et les primes et indemnités afférentes à son emploi), au prorata de la durée de service effectuée soit 50 %, 60 %, 70 %, ou 6/7ième si 80 %. Le supplément familial ne pourra être inférieur au montant minimum servi aux agents à temps complet.

ARTICLE 3 :
M ................. s'engage à consacrer le temps libre dégagé par le temps partiel, à élever son enfant. En outre, il s'engage à ne pas cumuler d'autre emploi et à n'exercer aucune activité lucrative autre que la production d'œuvres scientifiques, littéraires ou artistiques. Sous le contrôle de l'autorité, en cas de non respect de cet engagement, il pourra être mis fin au bénéfice de l'autorisation.
ARTICLE 4 :
A l'issue de la période de travail à temps partiel, l'intéressé sera admis à occuper à temps plein son emploi ou, à défaut, un autre emploi analogue. S'il n'existe pas de possibilité de temps plein, M……. sera maintenu à titre exceptionnel dans des fonctions à temps partiel.

ARTICLE 5:
La présente autorisation pourra, éventuellement et sous réserve des nécessités du service, être renouvelée sur sa demande. (si un délai est établi par délibération : "au moins .... mois avant la fin de la période en cours"). La nouvelle période ne pourra pas excéder le terme prévu du contrat.

ARTICLE 6 :
La réintégration à temps plein ou la modification des conditions d'exercice du temps partiel pourra intervenir avant l'expiration de la période en cours, sur demande présentée au moins 2 mois avant la date souhaitée. Toutefois, la réintégration à temps plein pourra intervenir sans délai en cas de motif grave, notamment en cas de diminution substantielle des revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale.

ARTICLE 7 :
L'autorisation de travailler à temps partiel de droit sera retirée avant le terme prévu si les conditions pour en bénéficier ne sont plus réunies, ou si M……….. ne respecte pas les obligations liées à cette situation.

ARTICLE 8 :
Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. (1)


Une copie sera transmise pour exécution au receveur de la collectivité, et pour information au représentant de l'Etat et au centre de gestion.







Fait à .................., le ...........







Le Maire (ou le Président),

L'autorité territoriale,

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

   Notifié le .................

(1)
   Signature de l'agent :

OU notifié par courrier expédié en recommandé avec AR

NOTA BENE : pour les agents soumis à un régime d'obligation de service particulier (service de l'enseignement) ces dispositions sont aménagées de façon spécifique sur le plan horaire et sur le plan de la rémunération (voir décret 2004-777).

